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1 Raison sociale dénomination 

Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne 

2 Adresse du siège social de la structure candidate

61 allée de Brienne BP 7044 
31 069 TOULOUSE CEDEX 7 
Tel : 05 61 10 42 50 
Fax: 05 61 23 45 98 

Personnes en charge du dossier: 

Elu responsable professionnel : Luc Mesbah 
Responsable technique : Guillaume FERRANDO 
Mail : guillaume.ferrando@haute-garonne.chambagri.fr 
Site : www.haute-garonne.chambagri.fr 
�

3 Nature de la structure candidate 

3.1 La Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne 

La Chambre d'Agriculture est un établissement public à caractère administratif. 

Son statut et ses fonctions de chambre départementale sont définis par le code rural dans ses 
articles R511-1 et suivants. 

Elle est placée sous la tutelle de l’État et administrée par des élus représentant l'activité 
agricole, les groupements professionnels agricoles et les forestiers qui sont renouvelés tous les 
6 ans (annexes 5 et 6). 

Son président représente la Chambre d’Agriculture en justice et dans tous les actes de la vie 
civile, il est ordonnateur des dépenses et des recettes. Les budgets et comptes financiers sont 
votés en session et soumis à l'approbation du Préfet (annexe 4). 

La Chambre départementale est soumise au contrôle financier applicable aux établissements 
publics. 

Elle a un double rôle de : 

– représentation des intérêts de l'agriculture (et à ce titre des irrigants) auprès des 
pouvoirs publics et des collectivités territoriales ; 

– développement durable des entreprises agricoles et des territoires ruraux ainsi que de 
préservation et valorisation des ressources naturelles. 
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3.2 Création d'un service commun pour gérer l'organisme 

unique 

�

Le sous bassin Garonne Amont s’étend sur 9 départements, dont 3 sont principalement 
concernés sur ce périmètre par l'utilisation de l'eau pour l'irrigation (le Tarn et Garonne, 
l'Ariège et la Haute-Garonne), les 6 autres (l’Aude, les Hautes-Pyrénées, le Lot, le Lot et 
Garonne, le Tarn et le Gers) ne sont concernés sur leur territoire qu'à la marge, pour un 
nombre d’irrigants limité. 

Un «Service commun Organisme Unique pour la gestion des prélèvements d'irrigation 

du sous bassin Garonne Amont», sera créé par les Chambres d'Agriculture principalement 
concernées par le bassin Garonne Amont. 

Le service commun sera rattaché à la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne. 

Le service commun sera organisé conformément à l'article L 514-2 du code rural et de la 
pêche maritime et le décret n° 2011-2093 du 30 décembre 2011 fixant les modalités de 
création de services communs entre les établissements du réseau des chambres d'agriculture 
(cf délibération du 29 juillet 2012). 

L'objet de ce service commun est la mise en commun par les Chambres d'Agriculture 
adhérentes de moyens humains techniques et financiers permettant sur le périmètre du sous 
bassin Garonne Amont la gestion collective des prélèvements d’eau à usage agricole, en vertu 
de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, précisée par le décret 
d’application paru le 24 septembre 2007 codifié aux articles R. 211-111 et suivants du code 
de l'environnement. 

Ce service commun sera créé après délibérations concordantes des chambres souhaitant y 
adhérer et de la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne à laquelle il sera rattaché. 

Les Chambres d'Agriculture se sont engagées à faire partie du Service Commun Organisme 
Unique pour la Gestion des prélèvements d’irrigation du sous bassin Garonne Amont via des 
délibérations ou attestations disponibles en annexe de la présente candidature (Annexe 1). 

Les Chambres d'Agriculture de l’Ariège et de l’Aude n'ont pas pris de décision en ce sens à ce 
jour. 

Si elles souhaitent rejoindre le dispositif, leur intégration dans le Service Commun et dans 
l'organisation sera soumise à l'approbation des Chambres d'Agriculture déjà associées dans le 
service commun. 

Des conventions de délégation seront établies entre la Chambre d'Agriculture de la Haute-
Garonne porteuse du service commun et les chambres d’agriculture concernées par la gestion 
des Commissions Territoriales. 

Le service commun, conformément aux textes sera administré par un Comité de gestion du 
service commun composé exclusivement de représentants des Chambres d'agriculture. 
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Les propositions concernant les éléments de budget proposées par le Comité de gestion seront 
validées en session (3 sessions par an) ou par délégation par le Bureau (réunions mensuelles) 
de la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne. 

4 Justification du périmètre demandé 

Le périmètre de l’OUGC Garonne Amont comprend les UG 63, 64, 65, 66, 68, 69, 143 et 153, 
il se situe à cheval sur les départements du Tarn et Garonne, du Tarn, du Gers, de l’Aude, de 
l’Ariège, des Hautes-Pyrénées et de la Haute-Garonne. Ce périmètre permet d’avoir une 
action globale sur toutes les eaux se retrouvant dans la partie amont de la Garonne.  
  
Les bassins versants des périmètres 67, 62, 70 et 61, présents sur l’étude des volumes 
prélevables de la Garonne, seront traités via la mise en place d’un OUGC Garonne Aval. 
Cette séparation a été prévue en accord avec les Chambres d’Agriculture du bassin à cause 
d’une gestion différente de l’eau sur ces zones facilitant ainsi les travaux de répartition. 
Toutefois, afin de restaurer la cohérence des actions sur l’ensemble du bassin de la Garonne, ; 
il est prévu d’organiser une coordination entre les Organismes Unique désignés.  

Le bassin versant du Sor (périmètre élémentaire 145), présent sur l’étude de volume 
prélevables de la Montagne Noire, n’est pas pris en compte dans ce périmètre car ne se jetant 
pas dans la Garonne. 

Suite au protocole d'accord signé entre la profession agricole et l’État le 4 novembre 2011, les 
Chambres d'Agriculture ont décidé d’être candidates en tant qu'organismes uniques non pas 
sur des limites administratives mais sur des périmètres  hydrologiques et donc de confier à 
celle d'entre elles qui était concernée par le périmètre le plus étendu la candidature auprès du 
Préfet coordonnateur de Bassin tout en se donnant les moyens de participer à la gouvernance 
et à la gestion technique. 

La Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne trouve sa légitimité pour assumer le rôle 
d'organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation sur le sous 
bassin Garonne Amont via le service commun avec les autres Chambres d'agriculture du 
territoire pour les raisons suivantes : 

 Sur la structure 

En tant qu'établissement public, elle offre une garantie de stabilité dans la durée ; sa gestion 
financière étant placée sous la responsabilité de l’État, elle offre à ses partenaires une 
transparence des financements affectés à l'organisme unique. La Chambre d'Agriculture 
dispose de la personnalité morale et juridique qui permet à son président de la représenter en 
justice et dans tous les actes de la vie civile. 

 Sur la mission 

La mission de gestion des autorisations de prélèvements d'eau pour l'irrigation lui est 
spécifiquement reconnue par l'article L 514-5 du Code rural et de la pêche maritime créé par 
la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art.151. « Dans le domaine de l'eau, les Chambres 
d'Agriculture, en tant que telles contribuent à la préservation et à la valorisation des 
ressources naturelles et à la lutte contre les changements climatiques, peuvent solliciter 
l'autorisation de 
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prélèvement d'eau pour l'irrigation pour le compte de l'ensemble des préleveurs irrigants 
prévue par le 6° du II de l'article L. 211-3 du code de l'environnement et exercer les 
compétences découlant de l'octroi de celle-ci. » 
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 Sur sa compétence 

La Chambre d'Agriculture de Haute Garonne assure depuis 1996 la procédure mandataire sur 
l'ensemble du département. A ce titre, elle collecte chaque année l'ensemble des demandes des 
irrigants, les instruit et les transmet à la DDT qui octroie les autorisations de prélèvement. 

Elle est depuis l'origine engagée activement dans les négociations et la collaboration pour la 
mise en place du PGE Garonne Ariège. Elle participe systématiquement (élus et 
administratifs) aux réunions du Comité de Concertation Eau du département de la Haute 
Garonne et au Comité de Gestion des lâchés Garonne pour son apport technique (apport des 
données des assolements, des besoins en eau, de l’évolution des surfaces irriguées …). 

Elle a été un partenaire à la création de réserve en eau, notamment via des travaux avec 
l’ASARA (ancienne association syndicale départementale ayant créée plus de 100 retenues). 

Elle assure également l'accompagnement individuel et collectif des irrigants par 
l’intermédiaire d'un ingénieur spécialisé grâce notamment à la diffusion de bulletins 
hebdomadaires d’irrigation et d'actions de conseil (voir documents en annexe 3). 

Elle conduit des actions de sensibilisation des irrigants à la gestion concertée de la ressource, 
et accompagne les irrigants pour une gestion optimisée de l'eau (voir documents en annexe 3). 

Elle communique tous les éléments techniques sur son site Internet : 
www.haute-garonne.chambagri.fr. 

Ces actions feront l'objet d'un partenariat avec l'ensemble des acteurs concernés, lors de la 
mise en place des missions d'organisme unique. 

 Sur le périmètre 

La Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne est bien placée. En effet, le département : 
o  est situé au coeur du sous bassin Garonne amont et compte la majorité des irrigants, 
o  est concerné par 7 des 8 périmètres élémentaires du sous bassin, 
o représente 57 % du volume en eau utilisé sur l’ensemble du périmètre proposé. 

Les volumes prélevables notifiés pour l'irrigation par UG ont été fournis : 

Périmètre élémentaire Volume notifié  (Mm³) 

63 20.9 

64 34 

65 41.5 

66 41.7 

68 2.6 

69 1.4 

143 2.9 

153 2.9 
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5 Principes de représentation des irrigants et choix des 

membres décisionnaires 

�

La représentation des irrigants et les modalités de gestion et de décision s'articuleront autour 
de plusieurs instances : 

– un Comité de gestion, (composé des mêmes membres que le Comité de gestion du 
service commun). Les décisions prisent par le comité de gestion seront validées en 
Session de la Chambre de Haute-Garonne ; 

– un Comité mixte de concertation ; 
– Commissions territoriales : Elles auront pour but d’organiser la répartition des 

prélèvements à l’échelle de sous-bassins homogènes. Cela permettra d’adapter la 
répartition aux conditions locales et favorisera la remontée d’informations vers les 
différents comités. 

  
Un règlement intérieur de l'organisme unique en définira précisément les modalités de 
gestion. Il sera rédigé dès lors que la désignation en tant qu’organisme unique sera effectuée 
et sera validé par le comité de gestion qui sera seul habilité à le modifier. 

Cependant, les principes de gestion ont été établis par les partenaires concernés ; ils sont 
présentés dans le présent document. 

Comit� de Gestion 

Repr�sentants professionnels 

Comit� Mixte de 

Concertation 

4 Commissions Territoriales 

Class�es par UG ou groupes d�UG 

Service Commun
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5.1 Le comité de gestion 

Il est l'organe de gouvernance de ce service commun.  

Il sera notamment chargé de définir les orientations et les programmes annuels, de définir les 
modalités de financement du service commun, de rédiger et de définir les modifications du 
règlement intérieur de l'OUGC, de décider des règles d'attribution des volumes afin de faire 
respecter le principe d'égalité de traitement… 

�

o ����������
���

�

Il est composé uniquement de représentants professionnels des 9 Chambres d'Agriculture.  

Il compte 18 voix réparties pour la moitié d’entre elles par département et pour l’autre moitié 
au prorata du poids des volumes attribués par Département.  

Les décisions seront prises à la majorité des 2/3, majorité qualifiée. 

Les directeurs et conseillers en charge de ce dossier de chaque Chambre d'Agriculture seront 
systématiquement invités à ce comité de gestion et prendront part aux discussions. Par contre, 
ils n’auront pas le droit de vote. 

Sur proposition des représentants ou des directeurs des Chambres d'Agriculture, le Président 
peut inviter pour avis toute personne dont il juge la présence utile au regard de l'ordre du jour. 

o �� ����
�����

Ce comité de gestion sera présidé par le Président de la Chambre d'Agriculture de Haute-
Garonne à laquelle est rattachée le service commun OUGC Garonne Amont. 

o �
������
���

Le comité de gestion sera animé par la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne. 

5.2 Les Commissions Territoriales 

4 commissions territoriales (CT) seront créées : 

– CT Garonne Amont: La commission territoriale Garonne Amont rassemble les usagers 
des unités de gestion 64, 65, 68 et 69. Elle comprend le bassin versant de la Garonne 
(à l’exception de l’Ariège) jusqu’à la station de Verdun ; 

– CT Ariège : La commission territoriale Ariège rassemble les usagers du bassin versant 
de l’Ariège et de ses affluents sur l'unité de gestion 66 ; 

– CT Hers Mort / Girou : La commission territoriale rassemble les usagers présents sur 
les unités de gestion 143 et 153. Elle comprend les cours d’eau de l’Hers Mort et du 
Girou sur la zone de la Montagne Noire ; 
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– CT Lamagistère : La commission territoriale Lamagistère rassemble les usagers de 
l’unité de gestion 63. Il comprend notamment les cours d’eau du Lendou, Barguelonne 
et Sère. 

Une cinquième Commission Territoriale concernant les canaux sur le périmètre pourra être 
mise en place sur décision du Comité de Gestion. 

o ����������
���

Ces commissions seront composées notamment des représentants des Chambres d’Agriculture 
concernées par le périmètre et de toutes structures en lien avec la gestion de plans d’eau sur le 
périmètre. 
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La composition précise de ces commissions sera détaillée dans le règlement intérieur de 
l’OUGC Garonne Amont. 

o �� ����
������

Chaque commission sera présidée par un représentant de la Chambre d'Agriculture disposant 
du plus grand nombre d’irrigants sur ce territoire.  

Le vice-Président de la commission sera un représentant de la Chambre d'Agriculture 
disposant du deuxième plus grand nombre d’irrigants du territoire. 

o !�����
����

Ces commissions auront comme rôle : 

– de répartir les volumes prélevables par unité de gestion en accord avec les règles 
définies par le comité de gestion ; 

– d'examiner les nouvelles demandes ; 
– de proposer des systèmes de gestion en période d'étiage (tour d'eau) ; 
– de faire le relais avec les agriculteurs irrigants du secteur ; 
– d'examiner les réclamations et de proposer des solutions ; 
– de donner son avis sur tout projet de création de ressource ; 
– etc … 

o �
������
���

L'animation technique se fera par les conseillers en charge du dossier des départements 
suivants sous présidence du représentant de la même Chambre d'Agriculture: 

Commission Département en charge de la présidence 

et de l’animation 

CT Garonne Amont 31 
CT Ariège 09 

CT Hers-Mort / Girou 31 
CT Lamagistère 82 

Une convention entre l’OUGC et les Chambres d’Agriculture des départements concernés 
sera établie afin de préciser notamment les modalités de l’animation. 

5.3 Le Comité Mixte de Concertation 

Ce comité mixte de concertation sera un lieu de d’échange avec toutes les instances 
concernées et sur toutes les questions qui ont attrait aux missions de l'Organisme Unique. 
Toutes les propositions seront soumises à décision auprès du comité de gestion. 

Il sera chargé notamment chargé d'émettre un avis sur les règles de répartition et sur la gestion 
en période d'étiage et de faire des propositions au comité de gestion et de donner son avis sur 
les projets de création de ressource. 
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o ����������
�

Ce Comité Mixte de Concertation sera composé de trois collèges : L’Etat, les collectivités et 
les Chambres d’Agriculture. 

La composition précise de ce comité sera détaillée dans le règlement intérieur de l’OUGC 
Garonne Amont. 

o �� ����
������

Ce Comité Mixte de Concertation sera présidé par le Président de la Chambre d'Agriculture 
de Haute-Garonne. 

o �
������
���

L'animation du Comité Mixte de Concertation sera assurée par les agents de la Chambre 
d'Agriculture de Haute-Garonne sous présidence de leur représentant. 

5.4 Coordination entre les OUGC 

Des rencontres pourront être mise en place entre les différents OUGC sur le bassin de la 
Garonne. Cela permettra de faire le lien entre l’amont et l’aval afin d’homogénéiser les 
pratiques des différents organismes. Ce lien est essentiel pour assurer une cohérence de 
gestion sur l’ensemble de la Garonne. 

5.5 Le Service Technique 

Le service technique de l'OUGC assurera la mise en oeuvre des décisions du Comité de 
gestion. 

Il sera composé de techniciens et de secrétaires des Chambres d'Agriculture, animé par un 
agent de la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne.

Il sera le relais administratif, assurera l’organisation et l'animation des réunions du Comité de 
gestion, du Comité Mixte de Concertation et des Commissions territoriales, ainsi que la 
rédaction des documents. Il assurera l'appui aux irrigants. 
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5.6 Missions 

5.6.1 Missions Obligatoires 

Conformément à l'article R.211-112 du code de l'environnement, l'organisme unique Garonne 
Amont sera chargé sur son périmètre de : 

– déposer la demande d'autorisation pluriannuelle de tous les prélèvements d'eau 

pour l'irrigation  

(art R.214-31-1 et art R.214-31-2) Pour cela après sa désignation, l'OUGC Garonne Amont 
invitera tous les irrigants sur son périmètre à lui faire connaître avant une date à déterminer 
leurs besoins de prélèvements d'eau pour l'irrigation. Un avis à cet effet sera inséré à charge 
de l'OUGC Garonne Amont dans 2 journaux locaux ou régionaux 4 mois avant ladite date. 
Le dossier de demande d'autorisation sera conforme à une procédure d'autorisation (art R.214-
7 à R.214-19). 

– d'arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du 

volume d'eau dont le prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter 

cette répartition en cas de limitation ou de suspension provisoires des usages de 

l'eau. 

Ce plan est présenté au préfet pour être homologué. En cas d'homologation, le préfet fait 
connaître à chaque irrigant le volume d'eau qu'il peut prélever et lui indique les modalités de 
prélèvement à respecter. 

– donner son avis au préfet sur tout projet de création d'un ouvrage de 

prélèvement dans le périmètre ; 

– de transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux 

exemplaires, permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la 

précédait. 

Ce dossier comprend : les délibérations de l'organisme unique de l'année écoulée ; le 
règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au cours de 
l'année ; un comparatif entre irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le volume 
alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; l'examen des contestations 
formées contre les décisions de l'organisme unique et les incidents rencontrés ayant pu porter 
atteinte à la ressource en eau et les mesures mises en oeuvre pour y remédier. 

5.6.2 Missions supplémentaires 

La Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne s’engage à respecter le protocole d’accord passé 
entre l’Etat et les Chambres d’Agriculture de Midi-Pyrénées et d’Aquitaine le 04 Novembre 
2011 sur l’adaptation de la réforme des volumes prélevables sur le bassin Adour-Garonne. 

Sous décision du Comité de Gestion, l’OUGC Garonne Amont pourra se donner toutes autres 
missions supplémentaires prévues par la loi.  
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5.6.3 L'articulation avec les services de l'état 

Les missions de contrôle ne sont pas du ressort de l'organisme unique. Elles resteront exercées 
par les services de l'eau qui peuvent effectuer des contrôles sur le respect des autorisations par 
les préleveurs.  

Les services de l'administration seront associés au Comité Mixte de Concertation de l'OUGC 
Garonne Amont et seront ainsi consultés sur toutes les questions traitées par l'organisme 
unique. 

6 Principes de prise de décision et garanties d’équité 

entre irrigants 

�

Le schéma de fonctionnement présenté au paragraphe 4 décrit les principes de prises de 
décisions, basés sur : 

o  les propositions des Commissions territoriales, 

o  les avis et remarques du Comité Mixte de Concertation, 

o  les décisions du Comité de gestion. 
Le fonctionnement de l’organisme unique sera régi par un règlement intérieur. Ce règlement 
intérieur aura notamment pour objet de définir les règles afférentes aux prélèvements d’eau 
pour l’irrigation situés dans chaque unité de gestion de l’organisme unique. Il sera la référence 
en la matière à la fois pour l’organisme unique et pour les préleveurs irrigants. 

Le règlement intérieur sera soumis à l'avis du Comité Mixte de Concertation et décidé par le 
Comité de gestion. 

Toute modification ultérieure suivra la même procédure. 

Ce règlement sera porté à la connaissance des irrigants et leur sera opposable. 

La mise en place d’un règlement intérieur accessible à tous garantit la mise en oeuvre 
transparente des règles de fonctionnement. 

L'équité entre irrigants, c'est-à-dire l'égalité de traitement à égalité de situation sera garantie 
par le fonctionnement des différentes instances, et la transparence des décisions. 
La publicité des décisions sera décidée dans le règlement intérieur. 

Les réclamations éventuelles des irrigants devront être écrites. Elles donneront lieu à la 
délivrance d'un récépissé et seront archivées dans un classeur registre. 

Ces réclamations seront examinées par le Comité de gestion. Une copie de la réponse sera 
archivée avec la demande. Le classeur registre sera tenu à la disposition de l'administration, et 
ouvert à la consultation pour les irrigants concernés sur rendez-vous à la Chambre 
d'Agriculture de Haute-Garonne. Conformément à l'article R. 211-112 du code de 
l’environnement ces contestations seront transmises au Préfet dans le rapport annuel. 
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7 Moyens prévus pour assumer la mission 

Le service commun, basé à la Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne formalise la mise en 
commun par les Chambres d'Agriculture concernées de moyens humains, techniques et 
financiers. 

Des conventions concernant son organisation et son financement seront établies entre les 
Chambres d'Agriculture associées et la Chambre d'agriculture de Haute-Garonne. 
�

7.1 Moyens humains 

La gestion administrative, l'animation et le secrétariat seront réalisés par les agents des 
Chambres d'Agriculture qui coopèrent sur le sous bassin Garonne Amont. 

Chaque Chambre d'Agriculture mettra à disposition du service commun les moyens humains 
nécessaires : 

– à l'animation des commissions territoriales, 
– au recueil des demandes des irrigants de son département, 
– à la finalisation de la proposition d'attribution des volumes prélevables selon les 

critères validés par le Comité de gestion. 

La coordination sera assurée par un salarié de la Chambre d’Agriculture de Haute Garonne. 

7.2 Moyens techniques 

�

Les moyens techniques des Chambres d'Agriculture seront mobilisés : bureaux, véhicules de 
service, matériel informatique, réseaux et serveurs déjà gérés en commun au niveau régional. 

Un échange avec l'administration permettra de valider les bases de données historiques. 

7.3 Moyens financiers 

Conformément au décret n°2012-84 du 24 janvier 2012, les dépenses de l'organisme unique 
nécessaires à l'exécution de ses missions seront financées par : 

– les cotisations des Chambres d'Agriculture ; 
– les rémunérations ou prestations pour service rendu ; 
– les redevances de gestion collective des agriculteurs ; 
– les subventions de l'état, des collectivités territoriales et toute autre personne 

publique ou privée ; 
– de manière générale toutes recettes nécessaires à l'accomplissement par le service 

commun OUGC Garonne Amont de ses missions. 

Les dépenses du service commun OUGC Garonne Amont peuvent comprendre : 
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– les frais de fonctionnement (personnel, matériel, charges locatives...) ; 
– les frais d'études liés à la mise en place de l'organisme unique ; 
– les dépenses d'investissement ; 
– de manière générale toutes dépenses nécessaires à l'accomplissement par 

l'organisme unique de ses missions. 

La Chambre d’Agriculture de Haute Garonne souhaite mettre en avant l’objectif de gratuité 
pour les missions de l’Organisme Unique dans la mesure du possible.  

Les modalités de contribution financière des Chambres d'Agriculture à l’OUGC Garonne 
Amont seront fixées par le comité de gestion lors de sa première réunion. 

Par la suite, toute modification de la répartition des contributions des Chambres d'Agriculture 
proposées par le comité de gestion devra faire l'objet de délibérations en termes identiques au 
sein de chaque chambre membre. 

L’OUGC pourra fonctionner avec du personnel de droit public ou privé issu des Chambres 
d'Agriculture qui le constituent sous forme de mises à disposition avec convention entre les 
parties ou recruter du personnel. 

Le cas échéant, une redevance pourra être demandé aux irrigants du périmètre de l’OUGC 
Garonne Amont. Son montant serait alors composé d'une partie forfaitaire et d'une partie 
variable. Ces éléments seront établis par le Comité de gestion. 

Les opérations financières réalisées par le service commun feront l'objet d'une comptabilité 
séparée à l'intérieur du budget de la Chambre d'Agriculture de Haute Garonne sous forme d'un 
programme spécifique. 

Un document financier annuel devra être proposé en équilibre par le Comité de gestion. Il sera 
voté par la session de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne. 
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8 Acceptation de gérer le volume prélevable 

La Chambre d'Agriculture de Haute Garonne accepte, avec la mise en oeuvre du Service 
commun Organisme Unique pour la gestion des prélèvements d'irrigation du sous bassin 
Garonne Amont, à gérer les volumes prélevables dans les cours d'eau et les nappes 
d'accompagnement du périmètre proposé. 

Cette gestion se fera conformément à la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 novembre 
2006, et au protocole d'accord signé le 4 novembre 2011 entre l'Etat et les Chambres 
d'Agriculture sur l'adaptation de la réforme des volumes prélevables sur le bassin Adour 
Garonne. 

Les volumes déconnectés ne sont pas aujourd'hui parfaitement connus, et insuffisamment 
rattachés aux UG. La notification des volumes prélevables sur les sous bassins pour les 
volumes déconnectés des cours d'eau et nappes d'accompagnement n'est pas complète pour 
toutes les UG. 

Après expertise, la Chambre d'Agriculture proposera une méthode adaptée à la gestion des 
volumes prélevables déconnectés des cours d'eau et nappes d'accompagnement. 

9 Mode de gestion de la ressource 

Sur l'ensemble du bassin, l'objectif est le retour à l'équilibre entre les prélèvements et la 
ressource, en optimisant tous les leviers d'action possibles. Les Chambres sont depuis 
longtemps impliquées dans la réalisation de ces objectifs via leur participation aux différents 
PGE, aux réunions du Comité de Concertation Eau des départements et au Comité de Gestion 
des lâchés Garonne. 

Conformément à l'esprit du protocole signé entre l’État et la profession agricole, l'organisme 
unique devient un véritable partenaire de la gestion équilibrée de la ressource en eau.  

Les modalités de gestion de la ressource seront définies par le règlement intérieur de 
l'organisme unique, et portées à la connaissance de tous les irrigants. 
�

9.1 Le protocole de gestion 

Le protocole de gestion sera décidé par le Comité de gestion, sur proposition des 
Commissions territoriales et du Comité d'orientation. Il définira les modalités de répartition 
des volumes prélevables par irrigant, ainsi que les modalités de gestion. 

Afin de mettre en place ce protocole, le comité de gestion pourra s’appuyer sur les 
compétences techniques des Chambres d’Agriculture dans le domaine de la gestion de l’eau. 
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Des travaux ont notamment été effectués dernièrement afin de mettre en place un réseau de 
tensiomètres permettant de connaître précisément l’état des besoins des plantes et les 
capacités des sols pendant toute la saison.  

Cette connaissance est couplée avec un important travail de communication et de 
sensibilisation afin d’optimiser au maximum l’eau utilisée dans les exploitations. Cela passe 
en Haute-Garonne par la réalisation de bilans hydriques et de la diffusion à plus de mille 
irrigants du Bulletin d’Irrigation (diffusion hebdomadaire de conseil, Annexe 3). 

Le plan de répartition des volumes entre demandeurs sera établi selon des modalités à 
définir, qui pourront prendre en compte l'historique et les nouvelles demandes, les besoins par 
cultures, les types de sol, les zones climatiques... 

Le principe d'égalité de traitement à égalité de situation sera respecté. 

Suite à la signature du protocole d'accord le 4 Novembre 2011 entre les Chambres Régionales 
d'Agriculture et le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne, deux modes de gestion ont 
été introduits. Un troisième mode de gestion a été proposé lors des concertations. 

1°) Dans les périmètres élémentaires gérées à partir des volumes, le protocole pourra 
prévoir, sur la base d'une connaissance détaillée des productions irriguées la mise en oeuvre 
de mesures, par exemple des tours d'eau, qui permettront une meilleure gestion de la 
ressource, en lissant et en répartissant les prélèvements. 

Pour ces unités de gestion, le volume prélevable définitif devra être atteint au plus tard en 
2021 avec une baisse de 5 % par an du volume prélevable. 

En cas de franchissement des seuils réglementaires de débit, les arrêtés cadre sécheresse 
seront appliqués. 

La Chambre d'agriculture de Haute Garonne a déjà mis en place en relation avec les 
agriculteurs et l'administration ce type de gestion sur l’ensemble du département. 

2°) Dans les périmètres élémentaires gérées par les débits, pour retarder le franchissement 
du seuil d'alerte, des mesures adaptées aux conditions locales seront proposées. Elles seront à 
appliquer avant franchissement du DOE. Ce protocole sera validé par l'état. L'OU et l'état 
feront une évaluation annuelle. 

Ces mesures de gestion pourront comprendre par exemple des actions de  préparation de la 
campagne d'irrigation, de communication, d'incitation aux économies d'eau, de coordination 
avec les décisions de lâchers prises par les gestionnaires des ouvrages de soutien des étiages. 

Les volumes prélevables sont calés à hauteur des volumes prélevés maximum pour la période 
2012-2021. 

Ce type de gestion est déjà effectué sur le département. Un travail partenarial entre la 
Chambre d'agriculture de Haute Garonne, le Conseil général et la DDT permet d'utiliser au 
mieux la ressource. 
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3°) Une gestion volumétrique / débitmétrique sur certains petits bassins versants en partie 
réalimentés, une double gestion peut être proposée : volumétrique pour les parties 
réalimentées et  débitmétrique pour les parties des cours d'eau non réalimentées. 

Ces mesures garderont un caractère volontaire et pourront différer selon les UG. 

L’Organisme Unique, en s'appuyant sur la connaissance des besoins des cultures et en 
fonction de la climatologie de la campagne, pourra estimer les périodes de sensibilité des 
cultures. Ainsi, les ordres de lâchers pourront être donnés de façon optimale, afin de satisfaire 
les besoins des cultures et les objectifs d'économie d'eau. 

Les Chambres d'agriculture poursuivront l'appui technique qu'elles apportent aux irrigants, 
pour une utilisation rationnelle de l'eau et pour des économies d'eau, avec notamment la 
mutualisation d'outils, et l'amélioration du rendement des installations et du matériel. 

�
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9.2 Les échanges de données techniques 

Des conventions d'échanges réciproques d'informations seront passées entre l’organisme 
unique et les gestionnaires, afin d'assurer une bonne coordination. 

Ces conventions porteront sur, d'une part, les données agronomiques et, d'autre part, les 
données du gestionnaire (stock disponible, contraintes, stratégie de déstockage,...). 

10 Engagement à fournir les données à l'administration 

La Chambre d'Agriculture de Haute-Garonne s'engage à fournir les données (consommation 
et référentiel) à l'administration. Le format des données sera rendu compatible avec la future 
base nationale des prélèvements, dans un délai compatible avec la faisabilité technique, 
lorsque les outils seront stabilisés. 






















































































































































































































































































